
Info	Montaud	:	Modalités	de	traitement	des	données	n°	1		
	
	
Responsable	du	traitement	(RT)	:		
Maire	de	Montaud	
	
Délégué	à	la	protection	des	données	:		
Hédi	SLIM	(attestation	Atelier	RGPD	le	17/08/2020)	
	
Finalité	du	traitement	:		
Faciliter	la	communication	entre	la	Commune	de	Montaud	et	ses	habitants.		
D’une	 part,	 dans	 le	 cadre	 d’événements	 à	 caractère	 urgent	 (électricité,	 eau,	 route,	 etc.).	
D’autre	part,	pour	faciliter	la	communication	d’informations	et	les	actualités	sur	la	vie	de	la	
commune.	
Cette	finalité	est	légitime	pour	le	responsable	du	traitement	qu’est	la	Mairie	de	Montaud.	
	
Licéité	du	traitement	:		

- Consentement	des	personnes	concernées	
- Libre	:	le	consentement	peut	être	ou	ne	pas	être	donné,	sans	contrainte,	peut	se	retirer	

à	tout	moment	
- Spécifique	:	1	finalité	=	1	consentement	
- Eclairé	:	Identité	RT,	Finalité	du	traitement,	Catégorie	des	données	récoltées,	Existence	

du	droit	de	retrait	du	consentement	
- Univoque	:	Décision	claire	personne	concernée	
- Intérêt	 légitime	 pour	 la	 Mairie	 :	 Nécessité	 pour	 les	 intérêts	 du	 responsable	 du	

traitement	des	données		
	
Minimisation	des	données	:		
Au	vu	de	la	finalité	de	traitement,	les	informations	nécessaires	sont	les	adresses	postales	et	
les	 adresses	 mails.	 Les	 noms,	 prénoms,	 numéros	 de	 téléphone	 ou	 autres	 ne	 sont	 pas	
nécessaires.	
	
Protection	particulière	de	certaines	données	:		
Traitement	non	concerné	
	
Conservation	limitée	des	données	:		
Au	vu	de	la	finalité,	les	données	seront	conservées	en	base	active	pour	une	durée	de	6	ans,	
équivalent	au	temps	de	mandat	de	l’équipe	actuelle.	
	
Obligation	de	sécurité	:		
Les	données	récoltées	sont	anonymes.	
La	base	active	est	en	serveur	local	dans	les	locaux	de	la	mairie,	protégée	physiquement	par	
des	portes	fermées	à	clés	et	informatiquement	par	des	mots	de	passe.	
Une	sauvegarde	journalière	est	stockée	à	part	en	mairie,	dans	un	local	différent	de	la	base	
active,	fermé	à	clés.	
Une	sauvegarde	hebdomadaire	est	stockée	dans	un	local	en	dehors	de	la	mairie.	
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